
PROGRAMME DES CONCOURS PROFESSIONNELS 
 

 
CORPS D’ACCES  : CONTROLEURS DES DOUANES « B1 » 

 
1. Conduite et mise en douane des marchandises 

 
- Obligations et interdictions auxquelles sont soumis les transporteurs 
- Des franchises de la frontière 
- Prise en charge des marchandises 
- Magasins et aires de dédouanement 
- L’escorte des marchandises 

 
2. Déclaration en détail  

 
- Recevabilité et enregistrement  
- Rectification et annulation 
- Eléments de taxation 
 - Valeur en Douanes 
 - Origine des marchandises 
- Vérification des marchandises 
 
3. Les régimes douaniers économiques  

 
- Régime général des acquits à caution 
- Le transit  
- Les entrepôts de stockage 
- L’entrepôt industriel 
- L’admission temporaire 
- L’exportation temporaire 

 
4. Le Contentieux douanier 

 
- Théorie de l’infraction douanière 
- Rédaction des procès verbaux (saisie-constat) 
- La transaction. 
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